
LEGENDE
Zones	du	PLU

A	-	secteur	agricole
Ap	-	secteur	agricole	à	protéger	pour	des	raisons	paysagères	et/ou	agronomiques
N	-	secteur	naturel
N-zh	-	secteur	naturel	concerné	par	la	présence	d'une	zone	humide
1AUx	-	zone	à	urbaniser	à	vocation	économique

Prescriptions	surfaciques
Espace	boisé	classé
Emplacement	réservé
Secteur	comportant	des	OAP

Informations
Périmètre	concerné	par	la	protection	des	sites	et	monuments	historiques
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